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Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 2 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ - E 2 05) en vigueur dès le 1er janvier 2011, la chambre des
assurances sociales de la Cour de justice connaît, en instance unique, des

A/2859/2016 - 7/15 - contestations prévues à l'art. 56 de la loi fédérale sur la partie générale
du droit des assurances sociales, du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1) relatives à la loi
fédérale sur l’assurance-invalidité du 19 juin 1959 (LAI - RS 831.20). Sa compétence pour
juger du cas d’espèce est ainsi établie.

E. 2
La LPGA, entrée en vigueur le 1er janvier 2003, est applicable à la présente procédure.

E. 3
Interjeté dans la forme et le délai prévus par la loi, compte tenu de la suspension des délais
du 15 juillet au 15 août, le recours est recevable (art. 62 al. 1, 89B et 89C de la loi sur la
procédure administrative du 12 septembre 1985 - LPA-GE - E 5 10 ; art. 38 al. 4 et 60 al. 1
LPGA).

E. 4
a. L’objet du litige dans la procédure administrative subséquente est le rapport juridique qui
– dans le cadre de l’objet de la contestation déterminé par la décision – constitue, d’après
les conclusions du recours, l’objet de la décision effectivement attaqué. D’après cette
définition, l’objet de la contestation et l’objet du litige sont identiques lorsque la décision
administrative est attaquée dans son ensemble. En revanche, lorsque le recours ne porte que
sur une partie des rapports juridiques déterminés par la décision, les rapports juridiques non
contestés sont certes compris dans l’objet de la contestation, mais non pas dans l’objet du
litige (ATF 125 V 414 consid. 1b et 2 et les références citées). En outre, dans la procédure
juridictionnelle administrative, ne peuvent être examinés et jugés, en principe, que les
rapports juridiques à propos desquels l’autorité administrative compétente s’est prononcée
préalablement d’une manière qui la lie, sous la forme d’une décision. Dans cette mesure, la
décision détermine l’objet de la contestation qui peut être déféré en justice par voie de
recours. En revanche, dans la mesure où aucune décision n’a été rendue, la contestation n’a
pas d’objet, et un jugement sur le fond ne peut pas être prononcé (ATF 131 V 164 consid.
2.1 ; ATF 125 V 414 consid. 1a ; ATF 119 Ib 36 consid. 1b et les références citées). b. En
l’espèce, la décision attaquée – qui circonscrit l’objet de la contestation – nie le droit de
l’assuré à une rente d’invalidité, met fin implicitement à une mesure d’orientation
professionnelle et lui refuse un placement à l’essai. Dans son mémoire de recours, l’assuré
conclut à « la poursuite de l’orientation professionnelle par un placement à l’essai, ainsi



qu’à une allocation d’initiation au travail ». En audience, il précise qu’il souhaite obtenir la
poursuite de la mesure d’orientation professionnelle ou un placement à l’essai, mais ailleurs
que dans la chocolaterie dans laquelle il a effectué son stage. Partant, le litige porte sur le
droit du recourant à un placement à l’essai ou à la poursuite de la mesure d’orientation
professionnelle. En revanche, il ne porte pas sur le refus d’une rente d’invalidité, qui n’est
pas contesté.

A/2859/2016 - 8/15 - c. La chambre de céans se dispensera d’examiner la question de savoir
si l’assuré peut prétendre à une allocation d’initiation au travail, laquelle ne fait pas l’objet
de la décision litigieuse et excède dès lors l’objet du litige.

E. 5
a. Selon l’art. 8 al. 1 LAI, les assurés invalides ou menacés d’une invalidité (art. 8 LPGA)
ont droit à des mesures de réadaptation pour autant que ces mesures soient nécessaires et de
nature à rétablir, maintenir ou améliorer leur capacité de gain ou leur capacité d’accomplir
leurs travaux habituels (let. a) et que les conditions d’octroi des différentes mesures soient
remplies (let. b). L’art. 8 al. 3 LAI dispose que les mesures de réadaptation comprennent
notamment des meures de réinsertion préparant à la réadaptation professionnelle (let. abis)
et des mesures d’ordre professionnel (orientation professionnelle, formation professionnelle
initiale, reclassement, placement, aide en capital) (let. b). b. Pour déterminer si une mesure
est de nature à maintenir ou à améliorer la capacité de gain d'un assuré, il convient
d'effectuer un pronostic sur les chances de succès des mesures demandées (ATF 132 V 215
consid. 3.2.2 et les références). Celles-ci ne seront pas allouées si elles sont vouées à
l'échec, selon toute vraisemblance (arrêt du Tribunal fédéral des assurances I 388/06 du 25
avril 2007 consid. 7.2). Le droit à une mesure de réadaptation suppose en outre qu'elle soit
appropriée au but de la réadaptation poursuivi par l'assurance-invalidité, tant objectivement
en ce qui concerne la mesure que sur le plan subjectif en ce qui concerne la personne de
l'assuré (VSI 2002 p. 111 consid. 2 et les références). Selon la jurisprudence constante, le
droit à des mesures de reclassement (et à d'autres mesures de réadaptation professionnelle) à
cause d'invalidité ne peut être refusé en raison du manque de faculté subjective de
reclassement que dans la mesure où la procédure de mise en demeure prescrite à l'art. 21 al.
4 LPGA a été observée (arrêt du Tribunal fédéral 9C_100/2008 du 4 février 2009 et les
références). Sont réputées nécessaires et appropriées toutes les mesures de réadaptation
professionnelle qui contribuent directement à favoriser la réadaptation dans la vie active.
L’étendue de ces mesures ne saurait être déterminée de manière abstraite, puisque cela
suppose un minimum de connaissances et de savoir-faire et que seules seraient reconnues
comme mesures de réadaptation professionnelle celles se fondant sur le niveau minimal
admis. Au contraire, il faut s’en tenir aux circonstances du cas concret (ATF 124 V 108
consid. 2a ; VSI 1997 p. 85 consid. 1). On rappellera encore qu'il n'existe pas un droit
inconditionnel à obtenir une mesure professionnelle (arrêt du Tribunal fédéral des
assurances 9C_385/2009 du 13 octobre 2009). Il faut également relever que si une perte de
gain de 20% environ ouvre en principe droit à une mesure de reclassement dans une
nouvelle profession (ATF 124 V 108 consid. 2b et les arrêts cités), la question reste ouverte
s'agissant des autres mesures d'ordre professionnel prévues par la loi (cf. arrêt du Tribunal
fédéral 9C_464/2009 du 31 mai 2010).

A/2859/2016 - 9/15 - c. Selon la Circulaire sur les mesures de réadaptation d’ordre
professionnel de l’Office fédéral des assurances sociales (CMRP, état au 1er janvier 2017)
n’entrent en considération, pour l’octroi de prestations, que les mesures qui correspondent



aux capacités et, dans la mesure du possible, aux dispositions des assurés et qui visent à
atteindre le but de la réadaptation de manière simple et adéquate. Cette exigence implique
qu’il existera un rapport raisonnable entre la durée et les coûts de la mesure d’une part et le
résultat économique (au sens de l’efficacité de la réadaptation) d’autre part (CMRP, ch.
1006).

E. 6
Conformément à l’art. 15 LAI, l’assuré auquel son invalidité rend difficile le choix d’une
profession ou l’exercice de son activité antérieure a droit à l’orientation professionnelle. Le
Tribunal fédéral a rappelé que l'orientation professionnelle se démarque des autres mesures
d'ordre professionnel (art. 16ss LAI) par le fait que, dans le cas particulier, l'assuré n'a pas
encore fait le choix d'une profession. L'art. 15 LAI suppose que l'assuré soit capable en
principe d'opérer un tel choix, mais que seule l'invalidité l'en empêche, parce que ses
propres connaissances sur les aptitudes exigées et les possibilités disponibles ne sont pas
suffisantes pour choisir une profession adaptée ou pour exercer l’activité exercée
jusqu’alors (ATF 114 V 29 consid. 1a ; arrêt du Tribunal fédéral 9C_882/2008 du 29
octobre 2009 consid. 5.1 et les références). Est à prendre en considération tout handicap
physique ou psychique propre à réduire le nombre des professions et activités que l'assuré
pourrait exercer, compte tenu des dispositions personnelles, des aptitudes exigées et des
possibilités disponibles, ou à empêcher l'exercice de l'activité déployée jusqu'à présent
(ATF 114 V 29 consid. 1a ; voir également arrêt du Tribunal fédéral des assurances I
154/76 du 22 novembre 1976 consid. 2, in RCC 1977 p. 203). L'octroi d'une orientation
professionnelle suppose que l'assuré soit entravé, même de manière faible, dans sa
recherche d'un emploi adéquat à la suite de problèmes de santé (arrêt du Tribunal fédéral
des assurances I 11/99 du 15 octobre 1999 consid. 6). Sont exclus les handicaps
insignifiants qui n'ont pas pour effet de provoquer un empêchement sérieux et qui, par
conséquent, ne justifient pas l'intervention de l'assurance-invalidité (ATF 114 V 29 consid.
1a). L'orientation professionnelle doit guider l'assuré vers l'activité dans laquelle il aura le
plus de chances de succès, compte tenu de ses dispositions et de ses aptitudes. Parmi les
mesures qui peuvent entrer en ligne de compte figurent notamment les entretiens
d'orientation, les tests d'aptitudes ou encore les stages d'observation en milieu ou hors
milieu professionnel (arrêt du Tribunal fédéral des assurances I 552/86 du 27 novembre
1987 consid. 4a, in RCC 1988 p. 191).

E. 7
À teneur de l’art. 18a LAI en vigueur depuis le 1er janvier 2012, l’assurance peut accorder à
l’assuré un placement à l’essai de 180 jours au plus afin de vérifier qu’il possède les
capacités nécessaires pour intégrer le marché de l’emploi (al. 1). Durant

A/2859/2016 - 10/15 - le placement à l’essai, l’assuré a droit à une indemnité journalière;
les bénéficiaires de rente continuent de toucher leur rente (al. 2). Le placement à l’essai
permet de placer l’assuré, pendant une période donnée, au sein d’une entreprise du marché
primaire de l’emploi afin de tester sa capacité de travail (CMRP, ch. 5017). L’objectif dudit
placement est d’apprécier au mieux, sur le marché primaire de l’emploi, la capacité de
travail de l’assuré dans une activité tenant compte des limitations dues à son état de santé
(ch. 5018). Le placement à l’essai s’inscrit dans un processus global de réadaptation (au
moins partielle) sur le marché primaire de l’emploi. S’il débouche sur un contrat de travail,
une allocation d’initiation au travail peut alors être octroyée à l’entreprise (ch. 5020). Il se



poursuit jusqu’à ce que la capacité de travail de l’assuré puisse être déterminée sur le
marché primaire de l’emploi, mais au maximum pendant 180 jours, soit 6 mois (ch. 5024).
Il est réglé dans une convention qui fixe les conditions, le but et l’objet de la mesure et qui
est signée par toutes les parties (ch. 5026). Selon le Message du Conseil fédéral relatif à la
6ème révision de la loi fédérale sur l’assurance-invalidité (FF 2010 1716), le placement à
l’essai vise essentiellement à évaluer la capacité de travail réelle de l’assuré sur le marché
primaire de l’emploi, pendant une période de six mois au maximum. On attend de cet
instrument qu’il augmente les chances de réinsertion pour de nombreux assurés. Comme
lors d’autres mesures de réadaptation, l’assuré a droit, durant le placement à l’essai, à une
indemnité journalière ou, s’il perçoit une rente, au versement de celle-ci. En revanche, il ne
touche pas de salaire. La loi prévoit explicitement que le placement à l’essai ne fait pas
naître, entre l’assuré et l’entreprise, de rapports de travail au sens du Code des obligations.
L’avantage pour l’entreprise est qu’elle ne doit supporter aucun coût: ni versement du
salaire, ni primes d’assurance (par ex. pas d’augmentation des primes de
l’assurance-accidents ou de l’assurance d’indemnités journalières en cas de maladie).

E. 8
D’après l’art. 21 al. 4 LPGA, les prestations peuvent être réduites ou refusées
temporairement ou définitivement si l'assuré se soustrait ou s'oppose, ou encore ne participe
pas spontanément, dans les limites de ce qui peut être exigé de lui, à un traitement ou à une
mesure de réinsertion professionnelle raisonnablement exigible et susceptible d'améliorer
notablement sa capacité de travail ou d'offrir une nouvelle possibilité de gain. Une mise en
demeure écrite l'avertissant des conséquences juridiques et lui impartissant un délai de
réflexion convenable doit lui avoir été adressée. Les traitements et les mesures de
réadaptation qui présentent un danger pour la vie ou pour la santé ne peuvent être exigés. Le
sens et le but de la procédure de mise en demeure prescrite à l'art. 21 al. 4 LPGA est de
rendre l'assuré attentif aux conséquences négatives possibles d'une attitude rénitente à
collaborer, afin qu'il soit à même de prendre une décision en pleine connaissance de cause
et, le cas échéant, de modifier sa conduite. Une telle procédure doit s'appliquer même
lorsque l'assuré a manifesté de manière claire et incontestable qu'il n'entendait pas participer
à un traitement ou à une mesure de réadaptation (arrêt du Tribunal fédéral

A/2859/2016 - 11/15 - I.605/04 du 11 janvier 2005 consid. 2 et les références, publié in
SVR 2005 IV n. 30 p. 113; voir également les arrêts du Tribunal fédéral des assurances
I.265/05 du 3 octobre 2005 consid. 4 et I.485/04 du 16 décembre 2004 consid. 6.1). Selon
l'art. 7b LAI, les prestations peuvent être réduites ou refusées conformément à l'art. 21 al. 4
LPGA si l'assuré a manqué aux obligations prévues à l'art. 7 de la présente loi ou à l'art. 43
al. 2 LPGA (al. 1). Les prestations peuvent être réduites ou refusées, en dérogation à l'art.
21 al. 4 LPGA, sans mise en demeure et sans délai de réflexion notamment si l'assuré : ne
s'est pas annoncé sans délai à l'AI malgré l'injonction donnée par l'office AI en vertu de l'art.
3c, al. 6, et que cette omission a prolongé ou aggravé l'incapacité de travail ou l'invalidité
(let. a); a manqué à son obligation de communiquer au sens de l'art. 31, al. 1, LPGA (let. b);
a obtenu ou tenté d'obtenir indûment des prestations de l'AI (let. c); ne communique pas à
un office AI les renseignements dont ce dernier a besoin pour remplir les tâches qui lui sont
assignées par la loi (let. d). La décision de réduire ou de refuser des prestations doit tenir
compte de toutes les circonstances du cas d'espèce, en particulier du degré de la faute et de
la situation financière de l'assuré (al. 3).

E. 9



Le juge des assurances sociales fonde sa décision, sauf dispositions contraires de la loi, sur
les faits qui, faute d’être établis de manière irréfutable, apparaissent comme les plus
vraisemblables, c’est-à-dire qui présentent un degré de vraisemblance prépondérante. Il ne
suffit donc pas qu’un fait puisse être considéré seulement comme une hypothèse possible.
Parmi tous les éléments de fait allégués ou envisageables, le juge doit, le cas échéant,
retenir ceux qui lui paraissent les plus probables (ATF 130 III 321 consid. 3.2 et 3.3 ; 126 V
353 consid. 5b ; 125 V 193 consid. 2 et les références). Aussi n’existe-t-il pas, en droit des
assurances sociales, un principe selon lequel l’administration ou le juge devrait statuer, dans
le doute, en faveur de l’assuré (ATF 126 V 319 consid. 5a).

E. 10
En l’occurrence, l’OAI a mis en œuvre une mesure d’orientation professionnelle de trois
mois auprès de l’ORIF, durant laquelle l’assuré a d’abord suivi divers ateliers dans la
mécanique, la mosaïque, la menuiserie fine et le transport. Dans son bilan intermédiaire
puis son rapport final, l’ORIF a relevé que l’assuré, qui avait fait preuve de sérieux et de
professionnalisme, travaillait avec un rendement normal dans certains ateliers mais
déplorait des douleurs « supportables » de l’épaule et n’était pas en mesure d’effectuer des
travaux de précision. Il était difficile d’identifier des activités adaptées à ses limitations
fonctionnelles, mais le domaine du petit conditionnement semblait adéquat. L’ORIF a donc
mis sur pied un stage de deux semaines dans une chocolaterie afin de vérifier si la cible
professionnelle d’agent de conditionnement léger était effectivement compatible avec ses
limitations ; pendant ce stage, l’assuré a notamment été chargé de remplir des boîtes de
chocolat. Cette activité semblait lui plaire, mais certaines postures lui ont de nouveau
provoqué des douleurs « supportables ». À l’issue des deux premières semaines de stage,
l’assuré aurait accepté, selon l’ORIF, une première prolongation d’une semaine. Comme
son responsable de stage était entièrement satisfait de son

A/2859/2016 - 12/15 - travail, une deuxième prolongation de trois à six mois lui aurait été
offerte pour qu’il puisse gagner en expérience, proposition que l’assuré aurait cette fois-ci
déclinée en invoquant ses douleurs de l’épaule (cf. rapport final de l’ORIF du 24 juin 2016).
Dans la décision attaquée, l’intimé a refusé d’accorder toute mesure d’ordre professionnel
subséquente, au motif que l’assuré n’avait pas souhaité poursuivre l’orientation
professionnelle par un placement à l’essai. Le recourant conteste cette affirmation, en
soutenant que ce placement ne lui a pas été offert. Entendu en audience, il explique qu’à la
fin des deux semaines de stage initialement prévues, le directeur de la chocolaterie lui a
proposé de continuer pendant une semaine, alors qu’il devait partir en vacances. Personne
ne lui a proposé une prolongation de stage de plusieurs mois. Même si tel avait été le cas, il
n’aurait pas pu l’effectuer, car durant son stage, il avait dû mettre des plateaux de chocolat
sur un chariot en hauteur, ce qui lui est difficile en raison de ses douleurs à l’épaule.
L’intimé rétorque qu’il a bel et bien proposé à l’assuré un placement à l’essai mais que
celui-ci l’a refusé en raison de douleurs « non objectivées ». Il en déduit que la condition «
d’exigibilité subjective », que suppose l’octroi de toute nouvelle mesure de réadaptation,
n’est pas remplie. En tout état de cause, l’orientation professionnelle a déjà permis de
déterminer sa capacité de travail dans l’économie libre. L’intimé ajoute que le rapport de
l’ORIF ne témoigne d’aucune difficulté particulière et que la prolongation de stage offerte à
l’assuré visait à lui permettre d’acquérir de l’expérience professionnelle.

E. 11



La chambre de céans constate que le handicap du recourant l’empêche de poursuivre son
activité habituelle de nettoyeur et restreint sensiblement le champ des activités possibles. En
effet, ne sont désormais envisageables, selon le SMR, que des professions sédentaires
n’impliquant ni mobilisation, ni mouvements de force ni rotations de l’épaule droite ni port
de charges supérieures à 2 kg, ni mouvements avec le bras au-dessus de l’horizontale, ni
marches sur terrain irrégulier, montées d’échelles, positions agenouillée et accroupie. En
outre, l’âge de l’assuré au moment de la décision querellée, soit 59 ans, n’atteint certes pas
le seuil de 60 ans à partir duquel on peut exclure selon les circonstances toute possibilité
réaliste de retrouver un emploi, mais constitue tout de même un obstacle à la recherche
d’une nouvelle activité professionnelle (arrêt du Tribunal fédéral 9C_612/2007 du 14 juillet
2008 consid. 5.2). Dans la mesure où l’invalidité du recourant et son âge lui rendent
difficile le choix d’une profession, c’est à juste titre que l’intimé l’a mis au bénéfice d’une
mesure d’orientation professionnelle.

E. 12
On peut toutefois s’interroger sur la capacité de l’assuré à exercer durablement l’activité
proposée à l’issue de l’orientation professionnelle, soit celle d’agent de conditionnement
léger. En effet, bien qu’il ait pu s’essayer à cette profession pendant deux, voire trois
semaines, apparemment à l’entière satisfaction de son responsable de stage, l’assuré a
souffert de douleurs de l’épaule droite, dont il a précisé en audience qu’elles résultaient du
fait qu’il avait notamment dû mettre des

A/2859/2016 - 13/15 - plateaux de chocolat sur un chariot en hauteur, à environ deux
mètres du sol. Ces explications, corroborées par les douleurs relatées dans le rapport de
l’ORIF du 24 juin 2016, démontrent au degré de la vraisemblance prépondérante que le
stage organisé par l’ORIF était partiellement incompatible avec les limitations
fonctionnelles énoncées par le SMR, plus particulièrement en relation avec les mouvements
du bras droit au-dessus de l’horizontale. Dans la mesure où l’adéquation entre la cible
professionnelle suggérée par l’ORIF et le handicap de l’assuré n’a été évaluée qu’au moyen
d’un stage de courte durée, impliquant de surcroît des gestes du bras droit en hauteur,
proscrits par le SMR, des doutes subsistent quant à la capacité du recourant à exercer
l’activité d’agent de conditionnement léger de manière durable. Partant, il se justifie de le
mettre au bénéfice de la mesure de placement à l’essai qu’il requiert afin que sa supposée
capacité de travail de 100% dans cette activité puisse être testée sur la durée, dans un cadre
respectant mieux ses limitations fonctionnelles. L’aptitude subjective du recourant à suivre
une mesure de placement à l’essai et ses chances de succès ne sont pas contestables, au vu
du comportement irréprochable relevé par l’ORIF et de la motivation de l’intéressé, dont
témoignent son recours et ses déclarations en audience. Par ailleurs, au vu du dossier, il
n’est pas établi au degré de la vraisemblance prépondérante que l’assuré ait décliné une
offre de placement à l’essai, comme le prétend l’administration. Quoi qu’il en soit, l’intimé
ne pouvait nier le droit au placement à l’essai, qu’il affirme avoir proposé, sans avoir
préalablement mis en demeure l’assuré, comme le prescrit l’art. 21 al. 4 LPGA. Or, aucune
sommation ne figure au dossier, de sorte que la prétendue renonciation de l’assuré au
placement à l’essai ne lui est pas opposable (arrêt du Tribunal fédéral des assurances I
552/06 du 13 juin 2007 consid. 4.1). C’est également en vain que l’intimé tente de
démontrer qu’un placement à l’essai serait superflu, en expliquant que l’orientation
professionnelle a déjà suffisamment permis de tester la capacité de travail de l’assuré dans
l’économie libre. D’une part, cette aptitude n’a été évaluée que par un stage dont on ne peut



pas tirer de conclusion définitive, comme on l’a vu, puisqu’il impliquait des travaux avec le
bras au-dessus de l’horizontale. D’autre part, le fait que l’assuré ait été en mesure de suivre
des ateliers professionnels dans la mécanique, la mosaïque, la menuiserie fine et le transport
ne permet pas sans autre de conclure que celui-ci serait capable d’exercer les activités
énoncées sur le marché primaire du travail, dès lors que ces ateliers – qui n’exigeaient pas
un rendement soutenu – lui ont occasionné des douleurs de l’épaule (cf. rapport de l’ORIF
du 24 juin 2016). Enfin, il paraît contradictoire de souligner, comme le fait l’intimé, qu’un
placement à l’essai a été proposé à l’assuré, tout en suggérant que cette mesure serait
inutile.

E. 13
Au vu de ce qui précède, le recours est partiellement admis et la décision litigieuse
réformée, en ce sens qu’est reconnu au recourant le droit à une mesure de placement à
l’essai (art. 18a LAI).

A/2859/2016 - 14/15 - L’intimé est invité à mettre en œuvre la mesure précitée, en veillant à
ce que celle- ci respecte au mieux les limitations fonctionnelles du recourant.

E. 14
Le recourant, qui est représenté, obtient partiellement gain de cause, de sorte qu’il a droit à
une indemnité à titre de participation à ses frais et dépens, que la chambre de céans fixe en
l’occurrence à CHF 2'000.- (art. 61 let. g LPGA ; art. 89H al. 3 de la loi sur la procédure
administrative du 12 septembre 1985 - LPA; RS E 5 10 ; art. 6 du règlement sur les frais,
émoluments et indemnités en procédure administrative du 30 juillet 1986 - RFPA ; RS E 5
10.03). La procédure de recours en matière de contestation portant sur l’octroi ou le refus de
prestations de l’assurance-invalidité étant soumise à des frais de justice, un émolument de
CHF 200.- est mis à charge de l’intimé (art. 69 al. 1 bis LAI).

A/2859/2016 - 15/15 - PAR CES MOTIFS, LA CHAMBRE DES ASSURANCES
SOCIALES : Statuant À la forme :
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